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Le Compte Administratif (CA) retrace l’ensemble des recettes et des dépenses 
réalisées par la Ville en 2016. Il doit être présenté au Conseil Municipal dans les six 
mois qui suivent la fin de l’exercice, soit au plus tard le 30 juin de l’année suivante.  
Le Compte Administratif se présente formellement de la même manière que le budget 
afin de  permettre une comparaison.  
Le Compte Administratif est le bilan financier de l’ordonnateur. A ce titre, son examen 
constitue un acte majeur de la vie communale.  
 
Le Compte Administratif dégage un résultat 
Le Compte Administratif présente les résultats comptables de l’exercice. 
Généralement il s’agit d’un résultat excédentaire en section de fonctionnement et d’un 
besoin de financement pour la section d’investissement. Dans tous les cas le résultat 
cumulé des deux sections ne doit pas être déficitaire.  
Une fois le compte administratif voté, le Conseil Municipal vote une délibération 
d’affectation des résultats. 
 
Le Compte Administratif doit être en concordance avec le compte de gestion  
Parallèlement, le comptable public, chargé d’encaisser les recettes et de payer les 
dépenses ordonnancées par le Maire, élabore le compte de gestion qui doit 
exactement concorder avec le compte administratif. 
Les données synthétiques se présentent ainsi : 
 
 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

Recettes de l’exercice : 11 484 509,05 € 4 714 923,28 € 

Dépenses de l’exercice : 10 894 985,66 € 4 502 411,65 € 

Résultat de l’exercice : 589 523,39 € 212 511,63 € 

Résultat reporté 2015 :  0 € (-) 219 487,27 € 

Résultat de clôture :  589 523,39 € (-) 6 975,64 € 

 
 

A - RESULTAT DE L'EXERCICE 589 523,39 € 

B - RESULATS ANTERIEURS REPORTES 0 € 

C- RESULTAT A AFFECTER 589 523,39 € 

  

RESULTAT DE LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT 212 511,63 € 

RESULTAT REPORTE EN 
INVESTISSEMENT  - 219 487,27 € 

D – SOLDE D’EXECUTION DE LA 
SECTION D’INVESTISSEMENT - 6 975,64 € 

  

RESTES A REALISER EN DEPENSES 248 745,09 € 

RESTES A REALISER EN RECETTES 310 519,00 € 

E - SOLDE DES RESTES A REALISER 61 773,91 € 

  

BESOIN DE FINANCEMENT = D + E 54 798,27 € 

 

 

 

 



3 

 

Section d’investissement 

 
L’année 2016 fait apparaitre un déficit d’investissement de (-) 6 975,64 € composé du 
report du déficit 2015 de 219 487,27 € et de l’excédent de 2016 pour 212 511,63 €. 
L’important déficit de la section d’investissement accumulé en 2013 est quasiment 
résorbé.  
 

 
 
Les dépenses réelles d’équipement ont été réalisées à hauteur de 2 957 388 €.  
Les dépenses d’équipement se décomposent principalement comme suit :  
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Investissement dépenses 
 
 

A) Les services généraux de la Ville : 856 852 € 

 
 Mise en accessibilité des bâtiments communaux (606 605 €) 
 Changement de 2 véhicules des services techniques (45 000 €) 
 Travaux dans la case commerciale de la boucherie centrale pour la sauvegarde 

du commerce de proximité (21 482 €) 
 Equipement Informatique (54 314 €) 

 
B) Enseignement-éducation : 232 888 € 

 
 Réfection de la façade de l’école Paul Bert (100 570 €) 
 Travaux dans l’ensemble des écoles (75 844 €) 
 Changement du lave-vaisselle à la cantine de l’école Louise Michel (6 047 €) 
 Matériel informatique (16 457 €) 
 Mobilier (9 864 €) 

 
C)  Culture et patrimoine : 68 938 € 

 
 Fin de la réhabilitation de l’église (47 552 €) 

 
D) Sport et jeunesse : 223 440 € 

 
 Début des travaux du complexe sportif de la Villette  (109 000 €) 
 Pose de pare-ballons au stade Vernon (46 457 €) 
 Travaux divers dans les salles de sports (29 459 €) 
 Réfection du cours de tennis couvert (6 618 €) 

 
E) Aménagements et services urbains : 1 211 613 € 

 
 Participation pour la rénovation de la rue de la République (450 000 €) 
 Aménagement du parc du cèdre (317 600 €)  
 Fouilles archéologiques maison médicale (90 114 €)  
 Plan d’action foncière EPFN (395 150 €) 
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Investissement recettes 
 

 

 
Le montant des recettes d’investissement est de  4 714 923 €. 
Le montant de l’excédent de fonctionnement s’élève à 552 159 €.  
Les subventions d’investissement s’élèvent à 330 699 €. 
Un emprunt de 500 000 € effectué en 2015 a été encaissé en 2016 et un nouvel 
emprunt de 1 400 000 € a été effectué sur l’exercice 2016. 
Les remboursements par la Métropole des frais d’emprunt relatifs aux transferts de 
compétences (voirie, éclairage public) s’élèvent à 53 432 €. 
Les écritures d’amortissement, de patrimoine, de refinancement s’élèvent à          
1 563 452 €. 
Les taxes d’urbanisme sur la construction, la reconstruction et l’agrandissement de 
bâtiments pour les dossiers déposés avant le transfert à la Métropole s’élèvent à 17 
618 €. 
Le Fonds de Compensation de la Taxe sur la Valeur Ajoutée (FCTVA) basé sur les 
dépenses réelles d’investissement 2015 s’élève à 268 788 €. 
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Section de Fonctionnement. 

 
La section de fonctionnement dégage un résultat de 589 523,39 € intégralement 
affecté au financement des investissements 2017. 
 

 
Fonctionnement dépenses. 

 

 
 
Evolution des dépenses depuis 2014 :  

 
DEPENSES 2014 2015 2016

CHARGES A CARACTERE GENERAL 2 854 124 € 2 495 684 €        2 306 830 €          

CHARGES DE PERSONNEL 6 238 261 € 6 106 921 €        6 108 214 €          

AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 872 251 € 951 131 €           896 361 €             

CHARGES FINANCIERES 437 146 € 416 236 €           392 924 €             

CHARGES EXCEPTIONELLES 20 520 € 150 756 €           92 204 €              

AMORTISSEMENTS ET ORDRES 721 529 € 801 045 €           1 093 452 €          

TOTAL 11 143 831 € 10 921 773 €       10 889 985 €         
 
Le chapitre des charges à caractère général s’élève à 2 306 830 € en diminution de 
7,57% principalement sur le poste de l’electicité, le gaz, le carburant, les assurances. 
Cette baisse est le résultat d’une maitrise des dépenses de fonctionnement 
notamment par la passation de nouveaux marchés publics et d’une rationalisation des 
dépenses au quotidien. 
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Les charges de personnel sont restées quasiment stables entre 2015 et 2016. Elle 
représentent 56,06 % du budget contre 55,92% du budget en 2015.  

 
Les autres charges de gestion courante regroupent les subventions en particulier au 
CCAS pour 505 000 €.  
L’enveloppe pour les subventions aux associations (en particulier les clubs sportifs) a 
été maintenue pour un montant de 241 428 €.  

 
Les charges financières correspondent au remboursement des intérêts d’emprunts 
contractés antérieurement. La charge de la dette est en diminution de 5,60% pour 
s’établir à 392 924 €. 

 
Les charges exceptionnelles s’élèvent à 92 204 €.  
5 550 € sont consacrés aux chantiers éducatifs et aux primes des stagiaires. 
 
 

Fonctionnement recettes 

 

 
Les remboursements sur rémunérations du personnel représentent une somme de 
198 687 €. Cette somme  correspond principalement aux remboursements des 
contrats aidés et des emplois d’avenir. 
 
Les produits des services et du domaine s’élèvent à 554 515 €. Il s’agit de recettes 
concernant les concessions, les redevances et taxes funéraires, les recettes du 
service Culturel ainsi que la restauration scolaire et les centres de loisirs.  

 
Les impôts et taxes  constitués des contributions directes, des droits de place, des 
taxes sur l’electricité ainsi que les taxes additionnelles aux droits de mutation, 
génèrent une recette de 7 321 177 €,  soit une lègère augmentation de 51 406 € 
(+0,71%) tout en maintenant la stabilité des taux communaux. 
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Le montant des impots locaux se situe à 4 282 167 €. Ils représentent 37,84% des 
recettes de fonctionnement en 2016 contre 37,32% en 2015. Pour rappel, la Ville n’a 
pas augmenté les impots depuis 2009. 
 
L’attribution de compensation de la Métropole s’élève à 1 830 875 € contre     
1 802 967 € soit une augmentation de 1,55 %. 
 
La dotation de solidarité communautaire versée par la Métropole a augmenté de   
21,76 % passant de 349 528 € à 425 570 €. 
 
La Métropole a été pour la deuxième année bénéficiaire du fonds national de 
péréquation des ressources intercommunales et communales. Cette attribution 
financière a pu étre reversée aux communes. Pour notre ville ce reversement a 
représenté 184 134 € contre 147 989 € en 2015 soit une augmentation de 24,42 %. 
 
L’ensemble des reversements de la Métropole représente 21,51% des recettes de 
fonctionnement. 
 
Les taxes sur l’électricité sont restées stables à 175 605 € contre 174 538 € en 2015. 
  
Les taxes additionnelles aux droits de mutation s’élèvent à 129 561 € contre            
201 861 € en 2015. Ces taxes sont en fonction des transactions immobilières 
réalisées sur la Commune en nombre et surtout en valeur.  

 
La dotation globale de fonctionnement (DGF) s’élève à 2 221 553 € soit une 
diminution de 6,26 %. 
 La DGF se décompose en : 

 Dotation Forfaitaire : 1 641 633 € (- 13,93 %) 
 Dotation de Solidarité Urbaine : 519 495 € (+ 31,39 %) 
 Dotation Nationale de Péréquation : 74 599 € (- 10%) 

A noter que la commune a été bénéficiaire de la Dotation de Solidarité Urbaine dite 
« cible » d’un montant de 120 167 € car nous faisons partie des 250 villes les plus 
défavorisées. 
 
La CAF a subventionné la commune à hauteur de 135 732 € pour le secteur jeunesse. 

 
Le fonds départemental de péréquation de la taxe professionnelle s’élève à 113 005 € 
contre 133 422 € en 2015 soit une baisse de 15,30 %. 

 
Les autres produits de gestion courante génèrent une recette de 102 728 €, ces 
recettes proviennent essentiellement des revenus des loyers des logements et cases 
commerciales que nous avons mis en location.  
 
Les produits financiers sont constitués principalement du remboursement par la 
Métropole des intérêts d’emprunt théorique suite au transfert de la voirie en 2015. Ce 
montant s’élève à 29 625 € pour 2016. 
 
Les produits exceptionnels s’élèvent à 198 400 €. Ils se composent principalement des 
produits des cessions  d’immobilisations pour un montant de 174 300 €. 
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Durant l’année 2016, nous avons poursuivi l’objectif de redressement des finances 
communales en maîtrisant les charges générales et en stabilisant les charges de 
personnel.  
Nous avons également pérennisé les crédits alloués au secteur de l’éducation, de la 
jeunesse et du sport mais aussi de l’environnement. Nous avons aussi, au travers du 
budget du CCAS, maintenu les moyens nécessaires d’une politique sociale : aides aux 
familles pour les cantines et la fréquentation des centres de loisirs, bourses aux 
étudiants, aides ponctuelles. 
De nouveaux projets ont ainsi pu voir le jour : aménagement du parc du cèdre, 
rénovation de la rue de la République, début des travaux du complexe sportif de la 
Villette, projet de maison médicale. Tous ces projets concourent à renforcer 
l’attractivité de notre ville et notamment de notre centre-ville.  





























 

 
CONVENTION D’HABILITATION INFORMATIQUE DENOMMEE  

HI-ME EAJE - ALSH – LAEP - RAM  
CONCERNANT LA MISE A JOUR DES DONNEES RELATIVES AU FONCTIONNEMENT ET A LA MISE EN 

LIGNE DES 
DISPONIBILITE DES PLACES OFFERTES PAR LES STRUCTURES D’ACCUEIL  

 

 
 
 
 
 
Entre 
 
 
 
ou la commune ………………., représentée par son Maire, M XXXXXXXXXXXXX ;] 
 
ou l’entreprise ………………., représentée par son Directeur, M XXXXXXXXXXXXX ;] 
 
ou (à compléter en fonction du contexte local)                        ,  
 
représenté par M XXXXXXXXXX ; 
 
situé(e) ………… 
 
 
 

ci-après dénommée « le fournisseur de données », 
 
 
Et 
 
 
 
La Caisse d’Allocations Familiales de Seine-Maritime, représentée par son Directeur, Pascal 
HAMONIC 
dont le siège se situe rue des Forgettes, 76000 ROUEN. 
 

ci-après dénommée « la Caf », 
 
 
 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 



Préambule 
 
Pour faciliter les recherches des familles en matière d’accueil d’enfants, la Caisse nationale 
des Allocations familiales (Cnaf) a créé le site www.mon-enfant.fr afin de permettre aux 
familles de disposer d’une information personnalisée sur les différents modes d’accueil 
(collectifs et individuels) quel que soit leur lieu de résidence ou de travail.  
 
Il recense aujourd’hui la quasi-totalité des structures d’accueil (EAJE), des relais assistantes 
maternelles (RAM), des lieux d’accueil enfants-parents (LAEP) et des accueils de loisirs 
(ALSH) existants en France à l’exception de la garde à domicile qui relève du secteur 
marchand. Les coordonnées des assistantes maternelles ayant donné leur accord pour 
figurer sur le site sont également répertoriées. 
 
Dans la perspective d’améliorer l’information des familles et de faciliter leur recherche d’un 
mode d’accueil, la Cnaf souhaite poursuivre et faire évoluer cette offre. 
 
Il s’agit d’enrichir et de compléter le site en permettant notamment aux familles de disposer 
d’une réponse exhaustive en matière de choix d’un mode d’accueil (information, 
disponibilités, coût).  
 
Cette offre de service va dans le sens souhaité par les pouvoirs publics dans le cadre du 
développement de l’offre d’accueil en direction des jeunes enfants. 
A ce titre, il est notamment prévu d’enrichir et de mettre à jour les données relatives aux 
établissements d’accueil figurant sur le site www.mon-enfant.fr par des informations portant 
sur  : 

- les disponibilités d’accueil ; 
- les modalités de fonctionnement des établissements ; 
- le cas échéant les coordonnées (nom et prénom) des responsables des 

établissements concernés. 
 
Pour ce faire, un Extranet est mis à disposition des partenaires autorisés à renseigner ces 
informations. 
 
Les formalités prévues au chapitre IV de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux libertés sont remplies par la Cnaf. 
 
Dans le cadre de la mise en œuvre de l’Extranet, il est prévu la signature d’une convention 
d’habilitation informatique entre la Caf et le fournisseur informatiquement habilité à 
renseigner les informations précitées.  
 
La présente convention a pour but de formaliser entre le fournisseur de données et la Caf les 
modalités de diffusion sur le site www.mon-enfant.fr des disponibilités d’accueil et de mise à 
jour des informations concernant le fonctionnement des établissements d’accueil. 
 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de fixer les modalités d’habilitation informatique entre la 
Caf et le fournisseur de données pour que ce dernier mette en ligne sur le site www.mon-
enfant.fr appartenant à la Cnaf les informations définies au présent article concernant les 
structures dont il assure la gestion. 
Ces informations portent sur :  
 

- les disponibilités des places dans les établissements d’accueil du jeune enfant (Eaje) 
et les accueils de loisirs ; 

- les informations relatives au fonctionnement des établissements et, le cas échéant, 
aux coordonnées de leur responsable (nom et prénom du responsable de 
l’établissement concerné) : ces informations seront mises en ligne sur le site 
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www.mon-enfant.fr après recueil du consentement des personnes concernées et 
validation par la Caf. 

 
La fourniture de ces informations ne revêt aucun caractère obligatoire et ressort du libre 
choix du fournisseur de données. 
 
Le fournisseur de données s’engage à mettre en ligne sur le site www.mon-enfant.fr les 
données dont il dispose relatives à la disponibilité des places d’accueil et au fonctionnement 
des établissements dont il assure la gestion et pour lesquels il sollicite une habilitation 
informatique. Ces données peuvent comporter le cas échéant les coordonnées des 
responsables des structures concernées.  
 
Pour ce faire, la Caf, autorisée par la Cnaf, habilite informatiquement le fournisseur de 
données à mettre en ligne les disponibilités des places d’accueil et renseigner les 
informations relatives au fonctionnement des établissements dont il assure la gestion dans 
les conditions prévues à l’article 2 de la présente convention, ainsi que les coordonnées des 
responsables des établissements concernés le cas échéant. 
 
Cette mise en ligne est réalisée à titre gratuit et à des fins exclusivement institutionnelles et 
non commerciales. 
 
 
Article 2 : Obligations et engagements des parties 
 
Les parties s’engagent au respect des dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 
 
La Caf s’engage à : 
 

- recueillir par écrit le consentement préalable et express des responsables des 
établissements d’accueil pour faire figurer sur le site Internet www.mon-enfant.fr les 
données (nom et prénom) mentionnées au premier article de la présente convention, 
ceci pour garantir au mieux leur vie privée et la protection de ces données ; 

- informer les responsables d’établissements sur leurs droits d’accès, de rectification et 
de suppression des données les concernant. 

 
Le fournisseur de données s’engage à : 
 

- informer la Caf du suivi des obligations telle qu’elles sont indiquées dans le présent 
article ; 

- ne saisir que les données des responsables d’établissements ayant préalablement 
donné leur consentement ; 

- ce que les informations mises en ligne ne soient pas utilisées à d’autres fins que 
celles prévues dans la présente convention : conformément à l’article 34 de la loi 
précitée, le fournisseur de données s’oblige à assurer la protection de toutes les 
données mises en ligne et à respecter les conditions de sécurité telles que 
mentionnées à l’article 3 de la présente convention. 

 
Les parties reconnaissent être tenues à une obligation générale de conseil, d'information et 
de recommandation, tout au long de la durée de la présente convention. 
 
Les parties s’engagent à organiser en amont les modalités de règlement des demandes ou 
des éventuelles réclamations émanant d’un(e) responsable d’établissement qui seraient 
reçues par la Caf. 
 
Concernant les informations relatives aux modalités de fonctionnement des établissements, 
les parties conviennent que le fournisseur de données habilité informatiquement s’engage 
formellement à ne pas saisir notamment : 
 

- des informations au caractère publicitaire déguisé ou au caractère mensonger ou 
erroné ; 
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- des informations à caractère injurieux, diffamatoire, calomnieux, raciste, xénophobe, 
révisionniste ou portant atteinte à l’honneur ou la réputation d’autrui ; 

- des informations ayant pour vocation essentielle la diffusion philosophique, politique, 
syndicale ou confessionnelle ; 

- des informations comprenant des virus ou toute autre application qui serait de nature 
à perturber ou à endommager, les logiciels, le matériel informatique et les ordinateurs 
du site Internet « mon-enfant.fr » ou constituant des chaînes de lettres. 

 
De manière générale, la Caf, autorisée par la Cnaf, se réserve le droit de procéder aux 
retraits des données figurant sur le site www.mon-enfant.fr qui comporteraient de telles 
informations. 
 
 
Dans tous les cas, la mise en ligne de données et d’informations :  
 

- doit être conforme à la mission d’intérêt général de la Cnaf et des Caf et répondre 
aux principes et règles applicables aux services publics ou aux critères de qualité 
généralement attendus pour les accueils de public concernés ; 

- ne doit pas porter manifestement atteinte aux droits des tiers ou aux dispositions 
légales et réglementaires quel que soit le fondement ; 

- faire l’objet d’une validation préalable de la Caf s’agissant des informations relatives 
au fonctionnement des établissements et celles concernant les coordonnées de leur 
responsable (nom et prénom du responsable de l’établissement concerné). 

 
Si pour l'exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de 
services, ceux-ci doivent présenter des garanties suffisantes pour assurer la mise en œuvre 
des mesures de sécurité, de secret professionnel et de confidentialité.  
 
Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les 
mêmes engagements que ceux figurant dans la présente convention. 
 
En outre, conformément à l’article 35 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux libertés les parties s'engagent à faire souscrire à ces 
prestataires de services, en plus des engagements contenus dans la présente convention, 
les engagements suivants relatifs à la sécurité et à la confidentialité des données : 
 

- ils ne doivent pas utiliser les documents et supports d’information confiés par l’une 
des parties à des fins autres que celles spécifiées à la présente convention ; 

- ils ne doivent conserver aucune copie des documents et supports d'information 
confiés par l'une des parties après l'exécution des prestations ; 

- ils ne doivent pas communiquer ces documents et informations à d'autres personnes 
que celles qui ont qualité pour en connaître ; 

- ils doivent prendre toutes mesures permettant d'éviter toute utilisation détournée ou 
frauduleuse des fichiers en cours d'exécution de la présente convention ; 

- ils doivent prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la 
conservation des documents et informations traités tout au long de la présente 
convention ; 

- ils doivent reconstituer les documents et les fichiers qui leur sont confiés et qui 
viendraient à être perdus ou inutilisables par leurs fautes. 

 
 
Article 3 : Modalités pratiques relatives à la procédure d’habilitation informatique 
 
Article 3-1 : Demande d’habilitation informatique par un fournisseur de données  

préalablement à la signature de la présente convention 
 
Le fournisseur de données effectue sa demande d’habilitation informatique à partir d’une 
interface créée spécifiquement depuis la partie publique du portail www.mon-enfant.fr. 
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Les informations demandées portent sur :  
 

- les coordonnées du fournisseur de données ; 
- la sélection de la Caf départementale destinatrice de la demande et des 

établissements pour lesquels le fournisseur de données demande à renseigner les 
disponibilités et les informations relatives aux modalités de fonctionnement des 
établissements concernés ; 

- les coordonnées (nom et prénom) de la ou des personnes pour lesquelles 
l’habilitation informatique est demandée.  

 
A l’issue de la saisie de ces informations, le fournisseur de données valide le contenu de sa 
demande d’habilitation informatique laquelle est ensuite transmise à la Caf pour traitement. 
Un accusé de réception confirmant la transmission de la demande à la Caf est envoyé par 
courriel au fournisseur de données.  
 
La Caf vérifie et traite la demande d’habilitation informatique formulée par le fournisseur de 
données. Pour ce faire, elle adresse, par voie postale, la présente convention au fournisseur 
de données pour signature. 
 
A l’issue du retour de la présente convention signée par le fournisseur de données, la Caf 
procède à l’activation de l’habilitation informatique. 
 
 
Article 3-2 : Gestion de la demande d’habilitation informatique par la Caf et 

l’attribution du mot de passe  
 
Dès l’activation de la demande d’habilitation par la Caf, un courriel comportant le mot de 
passe est envoyé aux adresses électroniques de toutes les personnes nominativement 
présentes dans la demande d’habilitation informatique effectuée en ligne par le fournisseur 
de données. 
 
Le mot de passe est créé aléatoirement par le système informatique. Il est obligatoirement 
composé d’une structure alphanumérique, sensible à la casse. Lorsqu’il est généré pour la 
première fois, sa longueur est de huit caractères. Il doit obligatoirement être changé lors de 
la première connexion et doit alors comporter au moins six caractères. 
 
Il n’existe aucune interface de modification de demande en ligne. Toute demande de 
modification de l’habilitation informatique doit faire l’objet d’une demande express à la Caf. 
 
En cas de perte ou de vol du mot de passe, le fournisseur de données doit effectuer une 
nouvelle demande de mot de passe à partir de l’interface du portail www.mon-enfant.fr. Pour 
ce faire, il renseigne son identifiant et un texte présenté à l’écran. Le système informatique 
génère automatiquement un nouveau mot de passe envoyé par courriel à l’adresse mail 
indiquée par le fournisseur de données. Ce mot de passe doit à nouveau être personnalisé 
lors de la première connexion. 
 
Dans le cadre de la présente convention, les personnes pour lesquelles la Caf délivre une 
habilitation informatique nominative sont listées en annexe.  
 
 
Article 3-3 : Modalités d’accès  
 
Pour accéder au site www.mon-enfant.fr, les parties conviennent que la personne habilitée 
informatiquement se connecte sur le site www.mon-enfant.fr. Elle saisit son identifiant et son 
mot de passe attribué lors de son habilitation informatique et saisit les informations relatives 
aux disponibilités des places d’accueil et aux modalités de fonctionnement du ou des 
établissements pour lesquels elle bénéficie d’une habilitation informatique.  
 
Les informations relatives aux modalités de fonctionnement des établissements peuvent 

http://www.mon-enfant.fr/
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porter le cas échéant sur le nom et le prénom du responsable de l’établissement si ce 
dernier a préalablement donné son accord écrit. Dans tous les cas, elles font l’objet d’une 
validation par la Caf avant d’être mise en ligne sur le site www.mon-enfant.fr. 
 
 
Article 3-4 :   Engagements du fournisseur de données habilité 
 
Le fournisseur de données habilité informatiquement s’engage à ne transmettre les codes 
d’accès qu’à ses agents ou salariés nominativement habilité informatiquement pour ce faire. 
 
Il s’engage donc à ne pas transmettre ces codes d’accès à des personnes physiques ou 
morales autres que ses agents ou salariés précités. 
 
Il s’engage également à ce que ses agents ou salariés habilités informatiquement ne 
s’échangent pas ces codes d’accès, lesquels leur sont personnels. 
 
La présence du numéro d’identification de l’agent ou du salarié habilité informatiquement 
permet à la Caf de s’assurer que la saisie des informations mentionnées au premier article 
ci-dessus est formulée en application de la présente convention. 
 
Le fournisseur de données s’engage par ailleurs à respecter les règles relatives à la 
discrétion, à la confidentialité et au secret professionnel pour les informations susceptibles 
de lui être communiquées qui ne figureront pas sur le site www.mon-enfant.fr, en particulier 
vis à vis des tiers. 
 
Il s’engage également à faire respecter ces règles par son personnel. 
 
Le fournisseur de données s’engage en outre à informer la Caf de tout changement ou fin de 
mission d’un de ses agents ou salariés habilités informatiquement. 
 
Les parties conviennent enfin que la Caf mettra en œuvre les dispositifs de contrôle des 
connexions lui permettant de vérifier le respect des stipulations de la présente convention. 
 
 
Article 4 : Mises à jour et suppression des données 
 
La mise à jour s’entend : 
 

- des disponibilités des places d’accueil dans les établissements (Eaje et accueils de 
loisirs) ; 

- des informations relatives aux modalités de fonctionnement des établissements ; 
- le cas échéant, des coordonnées (nom et prénom) des responsables d’établissement 

ayant donné par écrit leur consentement préalable ; 
- de la prise en compte des demandes de rectification ou de suppression effectuées 

par les responsables d’établissements concernés auprès de la Caf. 
 

Les parties conviennent que la procédure de mise à jour consiste en l’annulation et au 
remplacement des informations présentes sur le site www.mon-enfant.fr. par de nouvelles 
informations. 
 
Le fournisseur de données s’engage à mettre à jour directement sur le site www.mon-
enfant.fr les données relatives à la disponibilité des places offertes et aux modalités de 
fonctionnement des établissements concernés au fur et à mesure et en tant que de besoins. 
 
 
Article 5 : Durée et résiliation de la convention 
 
La présente convention prend effet à la date de signature figurant ci-dessous. 
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Sa durée est d’un an renouvelable par tacite reconduction. 
 
La présente convention peut être résiliée expressément chaque année par l’une ou l’autre 
des parties, sous réserve du respect d’un délai de préavis de trois mois précédant la date 
d’échéance annuelle. Cette résiliation est formalisée par lettre recommandée avec avis de 
réception valant mise en demeure. 
 
En cas de résiliation de la présente convention, les parties seront tenues des engagements 
pris antérieurement à celle-ci jusqu’à leur terme. 
 
 
Article 6 : Exécution formelle de la convention 
 
Toute modification de la présente convention et de ses annexes ne pourra être prise en 
compte qu’après la signature d’un avenant par la Caf et le fournisseur de données. 
 
Si l’une quelconque des stipulations de la présente convention est nulle, au regard d’une 
règle de droit en vigueur ou d’une décision judiciaire devenue définitive, elle sera réputée 
non écrite, mais les autres stipulations garderont toute leur force et leur portée. 
 
 
En cas de difficulté d’interprétation entre l’un quelconque des titres et une quelconque des 
clauses, le contenu de la clause prévaudra sur le titre. 
 
Fait en double exemplaire à ………………, le ……………… 
 
 
Le fournisseur de données      La Caf de Seine-Maritime 
(à préciser) 
 



ANNEXE 1 à la convention  HI-ME EAJE - ALSH – LAEP - RAM 
 
Conformément à l’article 3-2 de la convention HI-ME- signée entre : 
 
 (         coordonnées du fournisseur de données) représenté par (               à compléter )  
 
Et, 
 
La C.A.F. de Seine-Maritime représentée par Pascal Hamonic,  le 8 septembre 2016 à 
Rouen.  
 
La liste des personnes habilitées informatiquement par la Caf de Seine-Maritime à 
renseigner les données concernant les disponibilités et/ou les informations relatives au 
fonctionnement des établissements est la suivante : 
 

- nom, prénom, adresse professionnelle, fonction et/ou qualité ; 
- nom, prénom, adresse professionnelle, fonction et/ou qualité ; 
- nom, prénom, adresse professionnelle, fonction et/ou qualité. 

 
 
 
 
 
Ces personnes sont habilitées informatiquement pour la mise à jour des disponibilités et/ou 
des informations relatives au fonctionnement des établissements suivants : 

- nom, adresse de l’établissement ; 
- nom, adresse de l’établissement ; 
- nom, adresse de l’établissement. 

 
 
 
Fait en double exemplaire à                       , le …………………. . 
 
 
 
Le fournisseur de données      La Caf de Seine-Maritime 
(à préciser) 



Avenant modifiant l’ANNEXE 1 à la convention  HI-ME EAJE - ALSH – LAEP - RAM 
 
Le présent avenant annule et remplace l’annexe 1 à la convention HI-ME par les dispositions 
suivantes intitulées annexe 2 : 
 
Conformément à l’article 3-2 de la convention HI-ME- signée entre :  
 
 (         coordonnées du fournisseur de données) représenté par (               à compléter )  
 
Et, 
 
La C.A.F. de Seine-Maritime représentée par Pascal Hamonic le 8 septembre 2016 à 
Rouen. 
 
La liste des personnes habilitées informatiquement par la Caf de Seine-Maritime à 
renseigner les données concernant les disponibilités et/ou les informations relatives au 
fonctionnement des établissements est la suivante : 
 

- nom, prénom, adresse professionnelle, fonction et/ou qualité ; 
- nom, prénom, adresse professionnelle, fonction et/ou qualité ; 
- nom, prénom, adresse professionnelle, fonction et/ou qualité. 

 
 
 
Ces personnes sont habilitées informatiquement pour la mise à jour des disponibilités et/ou 
des informations relatives au fonctionnement des établissements suivants : 

- nom, adresse de l’établissement ; 
- nom, adresse de l’établissement ; 
- nom, adresse de l’établissement. 

 
 
 
 
 
Fait en double exemplaire à                       , le …………………. . 
 
 
 
Le fournisseur de données      La Caf de Seine-Maritime 
(à préciser) 
 
 































CONVENTION CONSTITUTIVE D’UN GROUPEMENT DE COMMANDE ENTRE LES 
COMMUNES DE CAUDEBEC-LES-ELBEUF, CLEON, ELBEUF-SUR-SEINE ET PETIT 

COURONNE 
 

FOURNITURE ET POSE DE VITRAGES ET PRODUITS DERIVES 

 
Entre 

La commune de CAUDEBEC-LES-ELBEUF représentée par son Maire, Monsieur Laurent 

Bonnaterre, dûment habilité par délibération du Conseil Municipal en date du, 

Et 

La commune de CLEON représentée par son Maire, Monsieur Frédéric MARCHE, dûment 

habilité par délibération du Conseil Municipal en date du, 

Et, 

La Commune d’ELBEUF SUR SEINE, représentée par son Maire, Monsieur Djoudé 

MERABET, dûment habilité par délibération du Conseil -Municipal en date du, 

Et, 

La Commune de PETIT COURONNE représentée par son Maire, Monsieur Dominique 

RANDON, dûment habilité par délibération du Conseil -Municipal en date du, 

 
PREALABLEMENT, IL EST EXPOSE QUE : 
 
Les Services Techniques des collectivités signataires de la présente convention ont exprimé 
des besoins concordants en matière de fourniture et de pose de vitrages et produits dérivés. 
 
Il a paru en conséquence opportun sur le plan économique de coordonner la passation d’un 
tel marché. 
 
C’est pourquoi, les signataires ont choisi de constituer un groupement de commandes en 
application de l’article 28 de l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015. 
 
DANS CE CONTEXTE IL EST ARRETE CE QUI SUIT : 
 
Article 1 : Composition du groupement de commandes 
 
Le présent groupement de commandes est constitué des communes de villes de 
CAUDEBEC-LES-ELBEUF, CLEON, ELBEUF SUR SEINE, et PETIT COURONNE 
collectivités soumises aux dispositions de l’article 10 de l’ordonnance 2015-899 du 23 juillet 
2015. 
 
Ce groupement résulte d’une initiative de ces collectivités et n’est pas soumis au contrôle 
d’un tiers. 
 
Article 2 : Objet du groupement de commandes 
 
Les membres constituent un groupement de commandes, selon les modalités de l’article 28 
de l’ordonnance du 23 juillet 2015, dont l’objet consiste en l’organisation de la procédure de 
sélection d’un ou plusieurs adjudicataires, en vue de la conclusion par chaque membre du 
groupement de son propre marché. 
 
Les Parties à la présente convention conviennent que le groupement ne sera pas chargé de 
l’exécution du marché, et que le coordonnateur désigné à l’article 3 ne pourra intervenir en 
qualité de mandataire des autres membres du groupement.  
 
Le groupement a pour objet la conclusion d’un marché de fourniture et pose de vitrages et 
produits dérivés 
 
Il est à cet égard rappelé que lorsqu'une collectivité participe à un groupement d'achats, elle 



n'a pas l'obligation de passer tout ou partie de ses marchés par son intermédiaire. Les 
collectivités signataires de la présente convention seront en conséquence libres de conclure 
– ou pas – un ou plusieurs marchés avec le ou les adjudicataires retenus à l’issue de la 
consultation envisagée.  
 
Article 3 : Coordonnateur du groupement 
 
La création du groupement de commandes implique la désignation d’un coordonnateur dont 
les missions et les prérogatives sont définies ci-après. 
 
La commune de Caudebec-lès-Elbeuf est désignée coordonnateur.  
 
Article 4 : Missions du coordonnateur 
 
Le coordonnateur est uniquement en charge de missions relatives à la passation du marché, 
à l’exclusion du suivi d’exécution de celui-ci. Le coordonnateur est ainsi notamment chargé : 
 

- d’assister les membres dans la définition de leurs besoins et de les centraliser ; 

- de définir l’organisation technique et administrative de la procédure de consultation 
dans le respect des règles de l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 ; 

- d’élaborer l’ensemble du ou des dossiers de consultation des entreprises en fonction 
des besoins définis ; 

- de procéder aux formalités de publicité ; 

- d’aviser les candidats non retenus du rejet de leurs offres ;  

- Signer et notifier le marché à l’entreprise retenue ; 

- de transmettre aux membres du groupement les documents nécessaires à la 
passation et l’exécution du marché en ce qui les concerne ; 

- de représenter les membres du groupement en justice pour tout litige relatif à la 
passation du marché. 

 
Les représentants techniques des membres du groupement, tels que désignés à l’article 5, 
seront étroitement associés à la rédaction du cahier des charges.  
 
Article 5 : Missions des membres du groupement 
 
Les membres sont chargés de : 
 

- Déterminer la nature et l’étendue des besoins à satisfaire, 

- Valider le DCE, 

- Signer le marché à l’entreprise retenue ; 

- Informer le coordonnateur de toute difficulté ou litige survenant dans le cadre de 

l’exécution contractuelle, 

- S’assurer de la bonne exécution du marché en ce qui le concerne, 

- Assister le coordonnateur dans les contentieux liés à la passation de marchés du 

présent groupement. 

 
Les membres transmettront les noms, prénom et fonctions de la personne désignée pour 
être titulaire de la commission technique. Il en sera fait de même si un suppléant est prévu. 
 
Article 6 : Adhésion 
 
Chaque membre du groupement adhère au groupement de commandes en adoptant la 
présente convention par délibération de son assemblée délibérante. Une copie de la 
délibération est notifiée au coordonnateur du groupement de commandes. 
 



Article 7 : Représentation des personnes publiques au sein de la commission d’appel 
d’offres 
 
La Commission d’Appel d’Offres compétente sera celle de la Ville de Caudebec-lès-Elbeuf. 
 
Article 8 : Dispositions financières  
 
Afin de faciliter la gestion du groupement, les membres conviennent que l’intégralité des 
achats est prise en charge par chacun des membres pour ce qui concerne ses besoins 
propres. 
 
Le coordonnateur assure ses missions à titre gracieux vis-à-vis des autres membres du 
groupement et prend en charge les frais liés au fonctionnement du groupement 
(reprographie, frais de publicité…).  
 
Article 9 : Durée 
 
Cette convention est applicable à compter de sa signature par l’ensemble de ses membres.  
 
Le groupement de commandes est constitué pour la durée  nécessaire à la passation du 
marché. La notification du marché à son ou ses titulaires mettra en conséquence un terme à 
l’applicabilité de la présente convention.  
 
Les membres du groupement assureront le suivi et les modalités d'exécution du marché pour 
ce qui les concernent. 
 
Article 10 : Condition de retrait d’une commune du groupement 
 
Dans le cas où l’offre la mieux disante entrainerait une augmentation tarifaire, à prestation 
égale par rapport au marché antérieurement passé par la commune concernée, de plus de 
20 %, cette commune pourrait se retirer du groupement pour motif d’intérêt général. 
Cette décision de l’autorité territoriale, sera notifiée au coordonnateur du groupement par 
courrier recommandé avec accusé de réception. 
 
Fait en 1 exemplaire original, 
 

 
Le ......................................... 
 
Le Maire de Caudebec-lès-Elbeuf 
 
 
 
 
Laurent BONNATERRE 

 
Le .........................................  
 
Le Maire de Cléon 
 
 
 
 
Frédéric MARCHE 

 
Le ......................................... 
 
Le Maire d’Elbeuf sur Seine 
 
 
 
 
Djoudé MERABET 
 

 
Le .........................................  
 
Le Maire de Petit Couronne 
 
 
 
 
Dominique RANDON 

 

























Budget Filière Emploi N° suivi Service SEXE Âge Qualité Cat. P/NP
Poste 

vacant

VILLE Administrative Attaché principal 1 DGS F 43 Contractuel A P Non 1

VILLE Administrative Attaché 1 URBANISME M 27 Contractuel A P Non 1

VILLE Administrative Attaché 3 MARCHÉS PUBLICS - AFFAIRES JURIDIQUES M 58 Titulaire Cnracl A P Non 1

VILLE Administrative Attaché 4 COMMUNICATION M 44 Titulaire Cnracl A P Non 1

VILLE Administrative Rédacteur principal de 1ère classe 1 CULTUREL F 57 Titulaire Cnracl B P Non 1

VILLE Administrative Rédacteur principal de 1ère classe 2 CABINET DU MAIRE F 49 Titulaire Cnracl B P Non 1

VILLE Administrative Rédacteur principal de 1ère classe (création 01/09/2017) 3  FINANCES F 56 Titulaire Cnracl B P Non 1

VILLE Administrative Rédacteur principal de 1ère classe (création 01/09/2017) 4 EDUCATION F 33 Titulaire Cnracl B P Non 1

VILLE Administrative Rédacteur principal de 1ère classe (création 01/09/2017) 5 FINANCES M 36 Titulaire Cnracl B P Non 1

VILLE Administrative Rédacteur principal de 2ème classe (suppression 01/09/2017) 1 FINANCES 17 Titulaire Cnracl B NP Non

VILLE Administrative Rédacteur principal de 2ème classe (suppression 01/09/2017) 2 17 Titulaire Cnracl B NP Non

VILLE Administrative Rédacteur principal de 2ème classe (suppression 01/09/2017) 3 17 Titulaire Cnracl B NP Non

VILLE Administrative Rédacteur principal de 2ème classe 4 RESSOURCES HUMAINES F 43 Titulaire Cnracl B P Non 1

VILLE Administrative Rédacteur principal de 2ème classe 5 FINANCES /MARCHES PUBLICS (01/07/2017)-AFFAIRES JURIDIQUESF 39 Titulaire Cnracl B P Non 1

VILLE Administrative Rédacteur principal de 2ème classe (création 01/07/2017) 6 ACCUEIL ET CITOYENNETE F 48 Titulaire Cnracl B P Non 1

VILLE Administrative Rédacteur 1 RESSOURCES HUMAINES F 41 Contractuel B P Non 1

VILLE Administrative Rédacteur 2 STM F 55 Titulaire Cnracl B P Non 1

VILLE Administrative Rédacteur 3 FINANCES ET MARCHES PUBLICS 17 Titulaire Cnracl B NP Oui

VILLE Administrative Rédacteur (suppression 01/07/2017) 5 17 Titulaire Cnracl B NP Non

VILLE Administrative Rédacteur 9 URBANISME F 57 Titulaire Cnracl B P Non 1

VILLE Administrative Rédacteur 10 URBANISME 17 B NP Oui

VILLE Administrative Adjoint administratif  principal de 1ère classe 1 POLICE MUNICIPALE F 58 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Administrative Adjoint administratif  principal de 1ère classe 2 FINANCES F 59 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Administrative Adjoint administratif  principal de 1ère classe (création 01/07/2017) 3 CABINET DU MAIRE F 32 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Administrative Adjoint administratif  principal de 1ère classe 4 ACCUEIL ET CITOYENNETE F 55 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Administrative Adjoint administratif  principal de 1ère classe 5 RESSOURCES HUMAINES F 49 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Administrative Adjoint administratif  principal de 2ème classe 1 EDUCATION F 46 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Administrative Adjoint administratif  principal de 2ème classe (suppression 01/07/17) 2 17 Titulaire Cnracl C NP Non

VILLE Administrative Adjoint administratif  principal de 2ème classe 3 CONTRÔLE DE GESTION/MARCHES PUBLICS M 41 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Administrative Adjoint administratif  principal de 2ème classe 4 COMMUNICATION F 36 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Administrative Adjoint administratif  principal de 2ème classe 5 ACCUEIL ET CITOYENNETE M 39 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Administrative Adjoint administratif  principal de 2ème classe 6 EDUCATION/JEUNESSE F 47 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Administrative Adjoint administratif  principal de 2ème classe 7 ARCHIVES/MEDIATHEQUE F 60 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Administrative Adjoint administratif  principal de 2ème classe 8 CULTUREL F 61 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Administrative Adjoint administratif  principal de 2ème classe 9 MARCHÉS PUBLICS - AFFAIRES JURIDIQUES F 43 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Administrative Adjoint administratif  principal de 2ème classe 10 POLICE MUNICIPALE F 45 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Administrative Adjoint administratif  principal de 2ème classe 11 INFORMATIQUE F 50 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Administrative Adjoint administratif  1 URBANISME F 39 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Administrative Adjoint administratif  2 FINANCES 17 C NP Oui

VILLE Administrative Adjoint administratif  7 EDUCATION/JEUNESSE F 37 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Administrative Adjoint administratif  8 STM F 22 Contractuel C P Non 1

VILLE Administrative Adjoint administratif  12 POLICE MUNICIPALE 17 Titulaire Cnracl C NP Oui

VILLE Administrative Adjoint administratif 13 FINANCES F 58 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Administrative Adjoint administratif 14 RESSOURCES HUMAINES F 39 Contractuel C P Non 1

VILLE Administrative Adjoint administratif  15 FINANCES F 32 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Administrative Adjoint administratif  16 POLICE MUNICIPALE F 27 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Administrative Adjoint administratif 19 RESSOURCES HUMAINES F 42 Contractuel C P Non 1

VILLE Administrative Adjoint administratif  20 EDUCATION/JEUNESSE/INFORMATIQUE F 31 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Administrative Adjoint administratif  21 INFORMATIQUE F 53 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Administrative Adjoint administratif  22 ACCUEIL ET CITOYENNETE F 44 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Administrative Adjoint administratif  (suppression au 01/07/17) 24 17 Titulaire Cnracl C NP Non

VILLE Animation Animateur principal de 1ère classe 1 CULTUREL F 54 Titulaire Cnracl B P Non 1

VILLE Animation Animateur (création 01/07/2017) 1 JEUNESSE M 48 Titulaire Cnracl B P Non 1

VILLE Animation Adjoint  d'animation principal de 2ème classe 1 JEUNESSE F 46 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Animation Adjoint  d'animation principal de 2ème classe 2 SPORTS M 47 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Animation Adjoint  d'animation principal de 2ème classe 3 JEUNESSE F 28 Contractuel C P Non 1

VILLE Animation Adjoint  d'animation 1 JEUNESSE M 37 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Animation Adjoint  d'animation 2 JEUNESSE M 51 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Animation Adjoint  d'animation TNC 80% 3 JEUNESSE F 23 Contractuel C P Non 1

VILLE Animation Adjoint  d'animation 4 MÉDIATHÈQUE (pas de suppression au 01/07/17)) 17 Titulaire Cnracl C NP Oui

VILLE Animation Adjoint  d'animation 5 JEUNESSE F 40 Stagiaire Cnracl C P Non 1

VILLE Animation Adjoint  d'animation 6 JEUNESSE F 44 Stagiaire Cnracl C P Non 1

VILLE Animation Adjoint  d'animation 9 JEUNESSE 17 Titulaire Cnracl C NP Oui

VILLE Animation Adjoint  d'animation 10 JEUNESSE M 34 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Animation Adjoint  d'animation TNC 85% 12 JEUNESSE F 34 Contractuel C P Non 1

VILLE Animation Adjoint  d'animation 14 JEUNESSE F 48 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Animation Adjoint  d'animation 15 JEUNESSE F 39 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Culturelle Bibliothécaire 1 MÉDIATHÈQUE F 45 Titulaire Cnracl A P Non 1

VILLE Culturelle Assistant  de conservation principal 2ème classe 1 MÉDIATHÈQUE 17 Titulaire Cnracl B NP Oui

VILLE Culturelle Adjoint  du patrimoine principal de 1ère classe (création 01/07/2017) 1 MÉDIATHÈQUE F 45 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Culturelle Adjoint  du patrimoine principal de 2ème classe (suppression 01/07/2017)1 MÉDIATHÈQUE 17 Titulaire Cnracl B NP Non

VILLE Culturelle Adjoint  du patrimoine principal de 2ème classe 2 MÉDIATHÈQUE F 52 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Culturelle Adjoint  du patrimoine principal de 2ème classe 3 MÉDIATHÈQUE F 45 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Culturelle Adjoint  du patrimoine 1 MÉDIATHÈQUE (création au 01/07/17) F 44 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Culturelle Adjoint  du patrimoine 2 MÉDIATHÈQUE F 24 Contractuel C P Non 1

VILLE Culturelle Adjoint  du patrimoine 3 ENVIRONNEMENT F 57 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Médico-Sociale ATSEM principal de 1ère classe 1 EDUCATION/ENTRETIEN DES STRUCTURES F 61 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Médico-Sociale ATSEM principal de 1ère classe 2 EDUCATION-ATSEM F 55 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Médico-Sociale ATSEM principal de 1ère classe 3 EDUCATION-ATSEM F 52 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Médico-Sociale ATSEM principal de 2ème classe 1 EDUCATION-ATSEM 17 Titulaire Cnracl C NP Oui

VILLE Médico-Sociale ATSEM principal de 2ème classe 2 EDUCATION-ATSEM F 55 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Médico-Sociale ATSEM principal de 2ème classe 3 EDUCATION-ATSEM F 52 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Médico-Sociale ATSEM principal de 2ème classe 5 EDUCATION-ATSEM F 42 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Médico-Sociale ATSEM principal de 2ème classe 6 EDUCATION-ATSEM 17 Titulaire Cnracl C NP Oui

VILLE Médico-Sociale Agent social principal de 2ème classe (01/07/2017) 1 EDUCATION/ENTRETIEN DES ECOLES F 43 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Médico-Sociale Agent social de 2ème classe (suppression 01/07/2017) 1 EDUCATION/ENTRETIEN DES ECOLES 17 Titulaire Cnracl B NP Non

VILLE Police municipale Brigadier-chef principal 1 POLICE MUNICIPALE M 55 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Police municipale Brigadier-chef principal 2 POLICE MUNICIPALE F 60 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Police municipale Brigadier-chef principal 3 POLICE MUNICIPALE M 54 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Police municipale Brigadier-chef principal 4 POLICE MUNICIPALE M 41 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Police municipale Gardien 1 POLICE MUNICIPALE 17 Titulaire Cnracl C NP Oui

VILLE Technique Ingénieur 1 STM M 47 Titulaire Cnracl A P Non 1

VILLE Technique Technicien principal de 2ème classe 1 STM M 45 Titulaire Cnracl B P Non 1

VILLE Technique Technicien 1 STM/PROXIMITE & LOGISTIQUE M 53 Titulaire Cnracl B P Non 1

VILLE Technique Technicien 2 ENVIRONNEMENT 17 Titulaire Cnracl B NP Oui

VILLE Technique Agent de maîtrise principal 1 STM/BATIMENTS-POLYVALENTS M 60 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Technique Agent de maîtrise principal 2 STM/GARAGE-MAGASIN M 46 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Technique Agent de maîtrise principal 3 STM/GARAGE-MAGASIN M 59 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Technique Agent de maîtrise principal 4 EDUCATION-ATSEM F 54 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Technique Agent de maîtrise principal 5 STM/BATIMENTS-POLYVALENTS M 49 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Technique Agent de maîtrise principal 6 STM/PROXIMITE & LOGISTIQUE M 50 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Technique Agent de maîtrise principal 7 STM/BATIMENTS-POLYVALENTS M 56 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Technique Agent de maîtrise 1 EDUCATION/TERMINAUX DE RESTAURATION F 57 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Technique Agent de maîtrise 2 STM/BATIMENTS-POLYVALENTS M 53 Titulaire Cnracl C P Non 1

Effectifs sur emplois permanents au 01/07/2017

VILLE



VILLE Technique Agent de maîtrise 4 STM/PROXIMITE & LOGISTIQUE M 61 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Technique Agent de maîtrise 5 ENVIRONNEMENT F 32 Stagiaire Cnracl C P Non 1

VILLE Technique Adjoint technique  principal de 1ère classe 1 EDUCATION/TERMINAUX DE RESTAURATION F 54 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Technique Adjoint technique  principal de 1ère classe 2 EDUCATION-AIDE ATSEM F 45 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Technique Adjoint technique  principal de 1ère classe 3 STM/PROXIMITE & LOGISTIQUE M 52 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Technique Adjoint technique  principal de 1ère classe (suppression au 01/07/17) 5 ENVIRONNEMENT/PROPRETÉ URBAINE 17 Titulaire Cnracl C NP Non

VILLE Technique Adjoint technique  principal de 2ème classe 1 STM/BATIMENTS-POLYVALENTS M 42 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Technique Adjoint technique  principal de 2ème classe 2 EDUCATION/TERMINAUX DE RESTAURATION F 48 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Technique Adjoint technique  principal de 2ème classe 3 ENVIRONNEMENT/ESPACES VERTS 17 Titulaire Cnracl C NP Oui

VILLE Technique Adjoint technique  principal de 2ème classe 4 EDUCATION-AIDE ATSEM F 47 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Technique Adjoint technique  principal de 2ème classe 5 EDUCATION/TERMINAUX DE RESTAURATION F 50 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Technique Adjoint technique  principal de 2ème classe 6 EDUCATION/ENTRETIEN DES STRUCTURES F 60 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Technique Adjoint technique  principal de 2ème classe 7 EDUCATION-AIDE ATSEM F 53 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Technique Adjoint technique  principal de 2ème classe 8 ENVIRONNEMENT/ESPACES VERTS M 41 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Technique Adjoint technique  principal de 2ème classe 9 EDUCATION/ENTRETIEN DES STRUCTURES F 60 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Technique Adjoint technique  principal de 2ème classe 10 EDUCATION F 58 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Technique Adjoint technique  1 EDUCATION-ATSEM F 32 Contractuel C P Non 1

VILLE Technique Adjoint technique 2 EDUCATION/TERMINAUX DE RESTAURATION F 52 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Technique Adjoint technique 3 CULTUREL M 53 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Technique Adjoint technique 5 EDUCATION 17 Titulaire Cnracl C NP Oui

VILLE Technique Adjoint technique 6 STM/GARAGE-MAGASIN M 28 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Technique Adjoint technique 7 EDUCATION/TERMINAUX DE RESTAURATION F 42 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Technique Adjoint technique 8 EDUCATION/ENTRETIEN DES STRUCTURES F 52 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Technique Adjoint technique 10 STM/BATIMENTS-POLYVALENTS M 50 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Technique Adjoint technique 11 ENVIRONNEMENT M 44 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Technique Adjoint technique  TNC 26/35 12 BRIGADE 17 C NP Oui

VILLE Technique Adjoint technique  13 STM/PROXIMITE & LOGISTIQUE M 56 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Technique Adjoint technique  14 EDUCATION-ATSEM F 57 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Technique Adjoint technique  15 EDUCATION/ENTRETIEN DES STRUCTURES F 41 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Technique Adjoint technique  16 ENVIRONNEMENT/PROPRETÉ URBAINE M 54 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Technique Adjoint technique  18 STM/BATIMENTS-POLYVALENTS M 61 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Technique Adjoint technique   TNC 60% 19 EDUCATION/ENTRETIEN DES ECOLES F 49 Contractuel C P Non 1

VILLE Technique Adjoint technique 20 STM/BATIMENTS-POLYVALENTS M 31 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Technique Adjoint technique 21 EDUCATION-ATSEM F 55 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Technique Adjoint technique 22 ENVIRONNEMENT/PROPRETÉ URBAINE M 59 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Technique Adjoint technique  23 ENVIRONNEMENT/PROPRETÉ URBAINE 17 C NP Oui

VILLE Technique Adjoint technique  25 ENVIRONNEMENT/PROPRETÉ URBAINE M 27 Contractuel C P Non 1

VILLE Technique Adjoint technique 26 EDUCATION-ATSEM F 53 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Technique Adjoint technique 27 EDUCATION/ENTRETIEN DES STRUCTURES 17 Titulaire Cnracl C NP Oui

VILLE Technique Adjoint technique 28 EDUCATION-ATSEM F 33 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Technique Adjoint technique  29 EDUCATION/ENTRETIEN DES ECOLES F 56 Contractuel C P Non 1

VILLE Technique Adjoint technique 30 ENVIRONNEMENT/ESPACES VERTS M 26 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Technique Adjoint technique 31 EDUCATION/TERMINAUX DE RESTAURATION F 50 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Technique Adjoint technique 32 ENVIRONNEMENT/ESPACES VERTS F 53 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Technique Adjoint technique 34 STM/BATIMENTS-POLYVALENTS 17 Titulaire Cnracl C NP Oui

VILLE Technique Adjoint technique 35 EDUCATION F 48 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Technique Adjoint technique  36 EDUCATION/ENTRETIEN DES ECOLES F 38 Contractuel C P Non 1

VILLE Technique Adjoint technique 37 CULTUREL F 53 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Technique Adjoint technique  38 EDUCATION/TERMINAUX DE RESTAURATION F 39 Contractuel C P Non 1

VILLE Technique Adjoint technique 39 EDUCATION/ENTRETIEN DES STRUCTURES F 52 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Technique Adjoint technique 40 EDUCATION/ENTRETIEN DES STRUCTURES F 31 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Technique Adjoint technique 41 EDUCATION/ENTRETIEN DES ECOLES F 58 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Technique Adjoint technique 42 EDUCATION-ATSEM F 37 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Technique Adjoint technique 43 EDUCATION-AIDE ATSEM F 50 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Technique Adjoint technique 45 EDUCATION-ATSEM F 41 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Technique Adjoint technique 46 EDUCATION/ENTRETIEN DES ECOLES F 46 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Technique Adjoint technique  47 ENVIRONNEMENT/ESPACES VERTS M 43 Contractuel C P Non 1

VILLE Technique Adjoint technique  48 STM/BATIMENTS-POLYVALENTS M 40 Contractuel C P Non 1

VILLE Technique Adjoint technique  49 EDUCATION-ATSEM F 37 Contractuel C P Non 1

VILLE Technique Adjoint technique 50 ENVIRONNEMENT/ESPACES VERTS F 42 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Technique Adjoint technique 51 ENVIRONNEMENT/PROPRETÉ URBAINE M 41 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Technique Adjoint technique  52 STM/PROXIMITE & LOGISTIQUE M 29 Contractuel C P Non 1

VILLE Technique Adjoint technique 53 INFORMATIQUE M 45 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Technique Adjoint technique 54 STM/BATIMENTS-POLYVALENTS M 32 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Technique Adjoint technique 55 CULTUREL M 57 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Technique Adjoint technique 56 EDUCATION/ENTRETIEN DES STRUCTURES F 45 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Technique Adjoint technique  58 ENVIRONNEMENT/ESPACES VERTS M 23 Contractuel C P Non 1

VILLE Technique Adjoint technique 60 EDUCATION/ENTRETIEN DES STRUCTURES F 48 Titulaire Cnracl C P Non 1

VILLE Technique Adjoint technique  61 ENVIRONNEMENT/PROPRETÉ URBAINE M 41 Contractuel C P Non 1

VILLE Technique Adjoint technique  62 EDUCATION-ATSEM F 51 Contractuel C P Non 1

148

A 6 148

B 15

C 127

Temps partiel ou non complet Contractuels 20

Contrôle 20

Hors effectifs

12 Contrats d'Accompagnement à l'Emploi : 6 au service Education, 4 CAE aux STM -ENVI et 1 à venir en ENVI

3 Emplois d'avenir

1 contrat d'apprentissage


